






 

 

Affaire suivie par la Direction de l’Aménagement du Territoire 

 

 

RHI « KARTIE RIVIERE DES GALETS »  

PROGRAMME DE CESSION DE PARCELLES BATIES ET OCCUPEES 

AU PROFIT DES FAMILLES RECENSEES  
FIXATION D’UN PRIX DE CESSION POUR L’ACQUISITION AMELIORATION DE 

L’HABITAT  
 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le programme de 

cession de parcelles bâties et occupées par les familles recensées dans l’opération de Résorption 
de l’Habitat Insalubre (RHI) « Kartié Rivière des Galets », d’en fixer le montant de charge 

foncière et de définir le prix de cession des projets d’accession de type 
Acquisition/Amélioration de l'Habitat (AAH). 

 

Il convient de rappeler que l’opération de Résorption de l’Habitat Insalubre « Rivière des Galets 
Village » a été confiée en 2003 à la SEDRE par le biais d’une Convention Publique 
d’Aménagement (CPA) laquelle s’est achevée le 30 juin 2019. Depuis, la commune de Le Port 

a décidé de poursuivre l’opération en régie. 
 

L’actualisation du parcours résidentiel des familles, réalisée par la mission de Maitrise d’Œuvre 

Urbaine et Sociale, a mis en exergue la nécessité de définir un nouveau produit de cession 

dénommé « parcelle bâtie », pour permettre aux familles recensées de l’opération, d’accéder à 
la propriété de la parcelle occupée par le logement qu’elles ont elles-mêmes réhabilité. A date, 

il convient de préciser que ce sont 3 familles recensées qui bénéficieraient de ce produit. 

 

Par ailleurs, il est proposé de fixer le prix de cession des projets d’accession de type 
Acquisition/Amélioration de l'Habitat (AAH). 

 

Ainsi, dans une logique d’harmonisation des prix avec les autres opérations de RHI en cours 
sur la ville de Le Port, il est proposé de fixer le montant de la charge foncière pour les parcelles 
bâties et pour les Acquisition Amélioration de l’Habitat (AAH) à 8 000 € HT.  

Au regard de ces éléments, il est proposé au conseil municipal : 

- d’approuver le programme de cession de « parcelle bâtie » aux occupants recensés dans 

l’opération RHI « Kartié Rivière des Galets » et de fixer le montant de la charge foncière 

associée à 8 000 € HT ;  

- de fixer le prix de la charge foncière à 8 000 € HT pour les projets d’accession à la 
propriété de type Acquisition-Amélioration de l’Habitat (AAH) ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 

 

 


